
II. - Resolutions adoptees sans renvoi a une grande commission 31 

37/6S. Question de l'ile comorienne de Mayotte 

L 'Assemhlee glnerale, 

Rappe/ant ses resolutions 1514 (XV) du 14 decem
bre 1960, contenant la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
et 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le Pro
gramme d'action pour l'application integrale de la 
Declaration, 

Rappe/ant egalement ses resolutions anterieures, 
en particulier les resolutions 3161 (XXVIII) du 14 de
cembre 1973, 3291 (XXIX) du 13 decembre. 1974, 
31/4 du 21 octobre 1976, 32/7 du 1er novembre 1977, 
34/69 du 6 decembre 1979, 35/43 du 28 novembre 1980 
et 36/ 105 du 10 decembre 198 I , dans lesquelles elle a 
notamment affirme l'unite et l'integrite territoriale 
des Comores, 

Rappe/ant, en particulier, sa resolution 3385 (XXX) 
du 12 novembre 1975, relative a J'admission des 
Comores a l'Organisation des Nations Unies, dans 
laquelle elle a reaffirme la necessite de respecter 
l'unite et l'integrite territoriale de l'archipel des 
Comores, compose des iles d' Anjouan, de la Grande
Comore, de Mayotte et de Moheli, 

Rappe/ante,: mare que, conformement aux accords 
signes le 15 juin 1973 entre Jes Comores et la France 
et relatifs a )'accession des Comores a l'independance, 
Jes resultats du referendum du 22 decembre 1974 
devaient etre consideres sur une base globale et non 
ile par ile, 

Convaincue qu'une solution juste et durable de la 
question de Mayotte reside dans le respect de la sou
verainete, de l'unite et de l'integrite territoriale de 
l'archipel des Comores, 

Ayant d /' esprit la volonte exprimee par le President 
de la Republique frarn;:aise de rechercher activement 
une solution juste a ce probleme, 

Prenant note des pourparlers engages entre le Gou
vernement de la Republique federale islamique des 
Comores et le Gouvernement de la Republique fran
c;aise, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general 41 , 

Ayant <I I' esprit les decisions de l'Organisation de 
l'unite africaine, du mouvement des pays non alignes 
et de l'Organisation de la Conference islamique sur 
cette question, 

I. Reafjirme la souverainete de la Republique 
federate islamique des Comores sur l'ile de Mayotte; 

2. lm•ite le Gouvernement franc;ais a respecter 
les engagements pris a la veille du referendum d'auto
determination de l'archipel des Comores du 22 decem
bre 1974 pour le respect de l'unite et de l'integrite 
territoriale des Comores; 

3. Lance un appel pour que soil traduite dans Jes 
faits la volonte exprimee par le President de la Repu
blique franc;aise de voir adopter dans les meilleurs 
delais une solution juste au probleme de Mayotte; 

4. lnl'ite egalement le Gouvernement franc;ais a 
poursuivre activement les negociations avec le Gou
vernement comorien, en vue de rendre rapidement 
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effectif le retour de l'ile de Mayotte dans l'ensemble 
comorien; 

5. Prie le Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies de suivre l'evolution de la question, 
en liaison avec le Secretaire general de l'Organisation 
de l'unite africaine, et de faire rapport a ce sujet a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-huitieme 
session; 

6. Dfridc d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitieme session la question intitulee 
"'Question de l'ile comorienne de Mayotte". 
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37/66. Troisieme Conference des Nations Unies sur le 
droit de la mer 

L. A.1semhl£,e genlrnle. 

Rappe/ant ses resolutions 3067 (XXVIII) du 16 no
vembre 1973, 3334 (XXIX) du 17 decembre 1974, 
3483 (XXX) du 12 decembre 1975, 31/63 du 10 de
cembre 1976, 32/194 du 20 decembre 1977, 33/17 du 
10 novembre 1978, 34/20 du 9 novembre 1979, 35/116 
du 10 decembre 1980 et 36/79 du 9 decembre 198 I, 

Prcnant acte de l'adoption, le 30 avril 1982, par 
une majorite ecrasante d'Etats, de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer44 et des resolu
tions s'y rapportant4

", ainsi que de la decision par 
laquelle la troisieme Conference des Nations Unies 
sur le droit de lamer, le 24 septembre 1982, a accepte 
avec reconnaissance J'invitation du Gouvernement 
jama'iquain, qui avait propose que I' Acte final soit 
adopte et signe et la Convention ouverte a la signa
ture a Montego Bay du 6 au 10 decembre 198246

, 

Prcnant partic11/icrcment note du fait que la Confe
rence a decide de creer une Commission preparatoire 
de I' Autorite internationale des fonds marins et du 
Tribunal international du droit de la mer et que la 
Commission tiendra ses reunions au siege de I' Auto
rite si Jes installations sont pretes et se reunira aussi 
souvent qu'il sera necessaire pour exercer diligem
ment ses fonctions, 

Prc11ant note des fonctions etendues qui sont con
fiees a la Commission preparatoire, notamment celle 
d'assurer le fonctionnement du dispositif applicable 
aux investissements preparatoires dans des activites 
preliminaires relatives aux nodules polymetalliques, 

Rappe/ant que la Convention stipule que l'Autorite 
internationale des fonds marins aura son siege a la 
Jama'ique, 

Prenant note en 011trc des mesures opportunes 
prises par le Gouvernement jamaiquain qui consent 
des depenses considerables pour construire un bati
ment administratif et un complexe de conference 
suffisamment vastes pour abriter le secretariat de la 
Commission preparatoire et offrir les installations 
necessaires aux reunions, afin que la Commission 
puisse fonctionner depuis la Jama'ique, 
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